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TEXTE DES PROPOSITIONS PRJœE1't.l!EES AUX DEUle PARTIES PAR LE. MEDIATEtm 'DES. . ~ . .
NA~IONS UNIES p0t1R LA PALESTINE LE 28 JUIN 1948

Le Médiateurs. expédié 16 tex.ta' suivant àû sooréta1re généra.! en le

priant de le garder en instance'et de le transmettre àu Président du' Conseil

de séourité' à une date élu t 11 lui ferait con..,attré uttér1eurement. Par la

suiteU a prié le Secrétaire général de publier ce tei1ie à 14 heures (m),

le 4 juillet 1948~

"J'ai ,l'honœœo de vous transmettre pour l'1.nformation du Conseil de

sécurité les trois doouments suivante soumis le 28 juin 1948 à l'examen des

autorités arabes et juives, dans le cadre des efforts que je poursuis pour

trouver une base commune de discussion aveç les deux parties qui permette
, . .

d'envisager un ajustement paoifique de la situation future de la Palestine.

Première ,mt':..eo Décleration préliminaire.

1. La résolution adoptée le 14 mai 1948 par l tAt:'lsemblée générale

prévoit notamment que le Médiateur des Nations Unies emploiera ses bons

offices pour "favoriser un ajustement pacifique de la situat10nfuture de

la Palestine".

2" Il s'ensuit que mon premier but, en tant que Médiateur, est de

1 déterminer, après l'anquBte la 'plue approfondie, s'11 existe une .p<.'9s1bilité

de réoonc11ier, par des moyans pacifiques, les vues et les thèsos

divergentes et opposées des dewc 'parties.

3. L'attitude de coopération qu'ont manifestéejusqu'ic1 les deux
parties· a rendu possible la trBve qui est en vigueur depuis le 11 Juin.

Cette trBve a oréé une atmosphère plus calme, plus favorable à. la t~che de

médiation que m'a conf1ée l'Assemb1G8 générale. Dans oette atmoaphere

meilleure, ,je me suie entretenu avec les représentante des deux parties

et .1'a:1, réussi" à me faire une impression très nette de leur attitude quant

à,l 'aven~r de la palestine. J'ai également tiré parti dee informations que

m'ont fournies les conseillerâ .teclïniques désignés à ma demande par les

deux parties.

4.. ~B..quest1o~s e,ssent1elles 'évoquées par leedewc pai.·Ues en

présenoe portent sur. :Le parta~, sur la création d'un Etat juif eot sur

t l '1mm1grat1on. ,jU1ve.. "
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5. Jfai étudié, pesé et évalué avec le plus grand soi~ les thèses

des dem,,:: parties. A mes yeux, mon r81e de Médiateur ne consiate pas à

édicter des décisions aur l'avenir de la Palestine, mais à présenter des

propositions sur la base desquelleB de nouvelles discussions puissent 8tre
entreprises et 'donner iteu peut-ttre à des' eontrepropoe1tione en vue d'un

règlement pacifique de ce problème dU'ficUe. Mes' su8gestioné au stade

actuel doivent donc se borner à des formules générales raisonnables,

auxquelles lee deux l1a.l"'\iies pu+~sen~ ser~f.érer POur poursuivre avec moi

leurs con~tationa en vue d'un. ajustement l'l,~qj,t'i~ue.

6. ,Mon analy,se e. tenu.c~te.~s droits.en <;a.~Ele, comme des
aspirations,d9s o~tee et des motifs df!ls ,partieso Elle a tenu, compte

également des réalités de la situation ecttlelle. Elle m'~ oonvaincu que,

sur 19 terrain de l'équité Cam:le sur celui de la pratique1 le Méd1ateur

est dans It1mpoeaibllité de da~'"1der à aucune des parties de renonéer

nntièrenwnt à la thèse qu'ella d"éfend. ~A la lumière de cette ana.lySEl,

j'envisage une possibilité d'ajustement eusceptible'a.8donner aux deux

parties des ge.re.rxt1ee a.ppropriées en ce qui eoncerIla les éléments essentiels

.de leurs thèses respectives. '~fais cette sUê~st1on'ne pe\lti devenir une
réalité que si les deux parties accspten'!i diexplorer tout..es les vo1es menant

à un.ajustement pac?ti'lU9 et so;t prites à ne pas rouvrtr desho~tllités,
afin de rég.'k,r lli~ diffél"8nd..

7., MalBJ;é 1e- coni'lit actuel, 11; exista en Palestine un dénominateur

commun que les deux pe.r'+;i9S acceptent et dont eUes ad..-,attent e~ssément

l'existence.. Ell~la recOl'naisaen~ en effet la néc.:cssité de relations1 . .

pacifiques e:ltra :'..es Juife et les Arabes de Palestine et le principe de

l 'unité é~l.Oclc!ua de ce peye. ,_

8. crest an. Bj'...!...r..t tout part1~1èrement'pré~ntà l'esprit ce

déJlGmtMteur cona=l~ flUO j'a.i fol"!JlUlé les ~..andes lignas des proposit~ona

ci~jo:1ntea COl!fùe oeS13 d.G di6~~·J.S!31C1nG Je doie insister sur le fait que Je. .. . - ..

soumets ces sugg~nGiore B~ prétondre leur donner un caractère précis ni

défi.n:l:tif .. Elle13 Vi8~r.t uniLJ.uemant à 1.'eohercher tout ce qui peut servir

de base à das disc1l8sion,e ul~ér1euras et,à une -médiation nouvelle, et' à

faire préciser e.u.."C·par-i;:Les leurs réactions et leurs ~s sur l'a.venir.

De plus" quels que soien~ les plane qui résul~ront de ces propof3itions,

Us na seront réalisables que a'Us sont volemwirement acceptés et
a.ppliqués. Il n'est pas question de les imposer.

9. Je oro~ devoir exposer .oJ.a1rement. mes intentions quant à,la suite
de mes activités. S'il se révèle que les propositions ci-jointes -ou celles

qua je pourrais ,.ù:œr!&\U'Gl:D&nt ::u-éaenter à la tnù.te des réao'tlona proT~qué9B



par mes propositions .actllelles .-' fournissent une 'base de .discussion, je

poursuivrai la discussion.aussi longtemps qu'elle se révèlera nécessaire

et profitable. Si cependant ces propos1tiona ou des propositions ultérieures,

s'il enéta1téventuell~ntformul~, étaient rejetées comme base de

discussion (maisJ~espère .s1ncèrement qu'il n'en sera pas ainai) J'adresserais

1mtnédiatement au Conseil de "sécW:Oité un rapport oompJ,et,sur les ciroonstances

et m'estimerais libre de soumettre au Conseil de, sécurité telles

conclusions que Je 3userais appropriées.

-------,

"

(signé) Ccrite Folke' Bernadotte

Médiateur des Nations Unies pour la Palestine,
Rhodes '(Grèoe) le 27 juin 1948.

Deuxième pe.r;t;ie. Propoa1tioM présentéea lla:' le Médiateur pour la Palestine
: . ,

Le Médiateur a présenté les propositions sutvantes à titre de base de

disoussion :

1. Sous réserve' que· les deux parties intéressées aoceptent d'envisager

un tel arrangoment, la Palestine, talle que la défi~issent' les termes du

mandat primitivement a-oççrdé aUlloyaume-Un1 en 1922, o'est-à.dire

Transjordanie incluse, pourrait former une Union oomposée de deUX membres,

l'un Arabs1 l'autre Juif.

2. Les frontières des deux membres seraient déterminées en premier

lieu par voie de négociations avec l'aide du Médiateur et Bur la base d;e
. .. .

propositions présentées par lui. Une fois oonolu lm accord sur les grandes

lignes des frontières, oelles-ci seraient définitivement fixées par une

Commiséion des frontières.

3. Les buts et fonctions de l'Union serai~mt de favoriser les

intérGts éoonomiques oommuns, de diriB9r et gérer les services publics

conmuns, y oompris les douanes et larég1e, dè poursuivre un programme de

développement du l'BoYs et de coordonner la politique étrangère oOIllme les

mesures de défense oommune.

4. Les fonotions de l'autorité del'un1on seraient exercées par

un conseil central et par les organes dont les membres cie l'union pourraient

décider la. oréation.

,. Sous réserve' deao1auses de lé. convention instituant 1 'union,

ohaoUn des membres dé l'U'n1on aurait tous droits de gérer librement ses

affaires propres~ y compris ses ~elations extérieures.

6. L'immigration re,lèverait de la compétenoe de ohaoun des membres

dana.la .11m1te de ses frontières" à la oondition qu'à l'expiration d'un
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délai de deux 8I;1S à compter de le. création de l'Union, chaoun dès membres

aurait le droit de demsncfer au Conseil de l'Uhion de raviser la politique

d'1mmiBMtion de l'aUtre mèmbre et de"prehdi-e en la matiè:re une décision
• : ........ ", ...' : • .~.. , • ~ 4. (. •

contonne aux :bïtér3te OOlllIl1lU1S de l'union. Au 08e où le' conseil serait dan.a

l'inœPaoit~ de prendre une décision en la J!!8.t:i.èioè, la question pour1'8it

$tra référée par l'un ou l'autre'des membres ~u: Conseil éoonomique et social

de J.'Organisation des Nations U1ies dont la 'décision, prise en tenant compte

dû principe de la capàèité d'a.bsorpt1o~ éeonom1q~,S8raitexécutoire pour

le membre dont la PoÙ:t1que ~ei'ait en cr:i.lièe" '

7. Les droite rel1gieux et' les droits des minorités seraient

pleinement protégés par ~un d,es mem~ree de l'~ion et garantis :par les

Nations Unies. '

8. L.ee Lieux sa~~s, ·~e~ ,édi~ic~e et sites religieux seraient protégés

et les droite exist8;1te en ce qui les ConCal;'Il8 seraient pleinement garantis

par chaoun des membr~s de l'Union. .

9. Le droit 4e re~er leure f9y'ers sans rel:1tric'ti~n et de reprendre

possession de leurs biens serait rl;toonnu aux personnes résidant en Palestine

qui auraient, pa1"8U:lte deJ3 co~tions créées ;Pœ:! 1e conflit, abandonné leur

damioile:normal.

(sign-§)' Comte Folke BertW.dotte

Médiateur des Nations Unies pour le. PAlestine

Rhodes (Grèce) le 27 juin 1948

Tr?isième partie., Annexe aux 'Pro'Positions : Q}lestiona territoriales

, En ce qui concerne le paragraphe 2 des ppopositions, je considère que

certains aménagements territoriaux pourra,ient retenir l'attention. Ces

aménagements pourraient $tre opérés selon ~es indications ci.après,:

1. Inclusion de 'tov.t ou :P8rlie du 'Nageb dans le texwito1re arab~•

.2. . Inclusion de tout ou partie de la Galilée. occidentale dans le

terl,-.ltoire juif.

,. Inclusion de le. Ville de Jérusalem dans le. territoire arabe, avec

autonomie munioipale;de la. communauté .juive et dispositions

spéoiales :pour la proteotipn des Lieux Ba~s.

4. Examen du statut de Jaffa.

5.' Etablissement d'un part frl;lnc à Harfa, la. zone du port franc

comprenant les l"aff1neries et les points d'aboutissement des

conduites pétrOlifères.
6. . Etablissement d'un aéroport franc à Lydda.

". . __ :_'''~-:<>'~"7j~~,b.C.Qmt.9 Folke Be;rnaclotte
.,,,,-_"""C,"-'::"="· ., '. ,' ... '. -, ... . ~.. tel};" des Nations Unies PQur la Palest1l1i11l
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